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2- BUDGET COMMUNE : ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DE 
L’EXERCICE 2024. 
 
Vincent De Lagarde, adjoint en charge de l’économie et des finances, rappelle que le compte 
de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur et que le conseil 
municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du maire sans disposer de 
l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal.  
 

- Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2024 du budget communal et 
les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titre de recettes, de mandats, les comptes de gestion dressés par le 
receveur accompagnés des états de développement des comptes de tiers ainsi que 
les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer ;  
 

- Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2024, celui de tous les titres émis et de tous 
les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 
qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  
 

- Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et 
suffisamment justifiées ;  
 
 

Il est proposé au conseil municipal de :  
 

- APPROUVER le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2024 du 
Budget Communal.  

 
- DIRE que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle 

ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.  

Vincent De Lagarde informe le Conseil Municipal que le Compte de Gestion établi par le 
Trésorier est conforme au Compte Administratif du budget de la Commune 
 
 

3- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET COMMUNE 2024. 
 
Vincent De Lagarde présente le Compte Administratif 2024 du budget communal. Il fait lecture 
des réalisations des sections d’Investissement et de Fonctionnement du Budget Communal.  
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2024 : BUDGET COMMUNAL  
Commune de 

PUYGOUZON - 
TARN 

 

       

 DEPENSES RECETTES 
RESULTAT 
ANTERIEUR 

RESULTAT 
CUMULE AU 
31/12/2024 

RESTES A 
REALISER 

RESULTAT 
CUMULE, RAR 

compris 

INVESTISSEMENT 3 255 332,22 2 478 416,26 210 044,91 - 566 871,05 601 416,55 34 545,50 

FONCTIONNEMENT 2 278 676,45 2 622 925,36 1 508 133,47 1 852 382,38 0 1 852 382,38 

TOTAL 5 534 008,67 5 101 341,62 1 718 178,38 1 285 511,33 601 416,55 1 886 927,88 
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Il précise les dépenses et recettes de chaque section ci-dessous :  
 

 
 
 

 

Impôts et taxes 1 722 127€
66%

Dotations 375 792€
14%

Produits des services 254 719€
10%

Produits exceptionnels 127 440€
5%

Autres 142 847€
5%

Impôts et taxes 1 722 127€ Dotations 375 792€ Produits des services 254 719€ Produits exceptionnels 127 440€ Autres 142 847€

Recettes de fonctionnement = 2 622 925,36 € 
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  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

 Produits des services et 
du domaine (70) 

227 429,48 217 404,28    221 568,59    228 414,50    165 835,33    215 038,57    212 567,11    236 605,87    254 718,96    

 Impôts et taxes (73) 1 328 384,21    1 276 694,61    1 289 413,25    1 350 601,66    1 367 796,27    1 441 930,00    1 518 175,05    1 636 487,86    1 722 126,79    

 Dotations et 
participations (74) 

511 077,05    441 491,75    407 609,30    498 764,12    442 786,10    364 604,86    339 127,73    358 127,21    375 791,81    

 Produits divers de 
gestion courante (75) 

13 918,00    17 279,00    199 977,60    12 585,63    5 961,23    9 806,43    20 176,44    20 450,79    31 537,40 

Atténuation de charges 
(chap 013) 

56 241,00 32 143,00 9 534,00 7 294,00 7 265,00 309,00 7 912,00 54 940,00 87 804,31 

 Autres (financiers, 
exceptionnels…) 

71 501,63    64 371,93    28 650,47    158 320,22    18 756,63    15 415,53    71 713,27    25 031,62    130 256,09 

 2 208 551,37    2 049 384,57    2 156 753,21    2 255 980,13    2 008 400,56    2 047 104,39    2 169 671,60    2 331 643,35    2 602 235,36    

Évolution des recettes réelles de Fonctionnement 2016-2024 

 -

 500 000,00

 1 000 000,00
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Evolution des recettes de Fonctionnement 
(hors opération d'ordre = 20 690€)

Produits des services et du domaine (70) Impôts et taxes (73) Dotations et participations (74)

Produits divers de gestion courante (75) Autres (financiers, exceptionnels…)
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Charges générales 518 149€
23%

Charges de personnel 1 008 706€
44%

Autres charges de gestion 
courantes 385 079€

17%

Charges financières 
exceptionnelles 46 484€

2%
Autres 320 258€

14%

Charges générales 518 149€ Charges de personnel 1 008 706€

Autres charges de gestion courantes 385 079€ Charges financières exceptionnelles 46 484€

Autres 320 258€

Dépenses de fonctionnement = 2 278 676,45 € 
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  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Chap 011 : Charges à caractère 
général 

426 501 384 061 383 854 402 184    359 522    438 342    557 798    582 933    518 149 

Chap 012 : Frais de personnel 793 694 755 003 756 143 809 144    846 075    845 079    835 437    932 996    1 008 706 

Chap 014 : Atténuation de 
produit 

60 962 517 1 651 3 120    2 991    1 762    2 663    -      - 

Chap 65 : Autres charges de 
gestion courantes 

448 746  413 567 444 598 458 928    447 065    407 935    370 732    383 570    385 079 

Chap 66 : Charges financières 58 195 58 083 58 262 49 244    45 797    74 954    54 819    50 716    46 484 

Chap 67 : Charges 
exceptionnelles et provisions 

3 349  413 15 741    1 001    1 389    4 160    7 392    4 435    - 

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 

1 791 447 1 611 643 1 660 249    1 723 621    1 702 839    1 772 232    1 828 842    1 954 649    1 958 418 

Evolution en %   -10,04% 3,02% 3,82% -1,21% 4,08% 3,19% 6,88% 0,20% 

Dépenses de Fonctionnement  
(hors opérations d’ordre = 320 257,64€) 
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Dépenses Recettes Résultat 

Réalisation 2024 2 278 676€ 2 622 925€ 344 249€ 

    

Report excédent 
antérieur 

  

1 508 133 € 

    

    

Résultat cumulé 
  

1 852 382 € 
    

Résultat fonctionnement 2024 
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2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

213 164,53€ 416 975 ,34€ 427 096,97€ 209 310,95 € 138 842,14€ 160 522,92€ 208 768,41€ 344 248,91€ 
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Nouvelle école 2 844 722€
87%

Bâtiments, plantations et aménagements sportifs 
91 893€

3%

Matériels Divers 38 193€
1%

Autres (remb.TA, récup. eau) 
53 327€

2%
Emprunt 206 507€

6%

Opé. d'ordres 20 690€
1%

Nouvelle école 2 844 722€ Bâtiments, plantations et aménagements sportifs 91 893€

Matériels Divers 38 193€ Autres (remb.TA, récup. eau) 53 327€

Emprunt 206 507€ Opé. d'ordres 20 690€

Dépenses Investissement 2024 : 3 255 332,22 € 
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Taxe d'aménagement 53 688€
2%

FCTVA 505 269€
20%

Subventions 1 319 733€
53%

Opérations d'ordre 317 079€
13%

Autres immos financières 282 647€
12%

Taxe d'aménagement 53 688€ FCTVA 505 269€ Subventions 1 319 733€ Opérations d'ordre 317 079€ Autres immos financières 282 647€

Recettes investissement 2024 = 2 478 416,26 € 
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Recettes Dépenses Résultat 

Réalisation 2024 2 478 416 3 255 332 - 776 916 

    

Report excédent 
antérieur 

  

210 045 

Résultat cumulé 
  

- 566 871 
    

Reste à Réaliser 702 749 101 333 601 416 
    

Résultat cumulé 
avec RAR 

  

34 545 € 

Résultat investissement 2024 
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Il est proposé su Conseil Municipal de VOTER le Compte Administratif 2024 pour le Budget 
Communal.  
 
 

4- BUDGET COMMUNAL EXERCICE 2025 : AFFECTATION DES RÉSULTATS. 
 
Vincent De Lagarde informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder à 
l’affectation des résultats de la section de fonctionnement constatés au 31 décembre 2024 : 
 

- Résultat de l’exercice :    344 248,91 € 

- Excédent antérieur :  1 508 133,47 € 

- RESULTAT CUMULE :  1 852 382,38 € 

 

- Vu les articles L 2311-5 et R. 2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

- Vu la balance établie par le Comptable de la Collectivité,  

- Considérant que le compte administratif ne fait pas ressortir de besoin de financement 
en section d’investissement, 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de DÉCIDER : 
 

 De ne rien affecter en réserve en section d’Investissement au compte 1068 ; 

 Que le résultat de la section de fonctionnement constaté au compte administratif est 
repris à cette section en intégralité, soit une affectation à la section de 
Fonctionnement en recettes au compte 002 de 1 852 382,38 € 
(Report à nouveau) 

 

5- BUDGET COMMUNE : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025. 
 

Vincent De Lagarde présente le budget primitif Communal 2025 :
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2024 
réalisé 2025 

Excédent antérieur reporté 1 508 133,47 1 852 382,38 

Facturation 254 718,96 212 375 

Impôts et taxes 1 722 126,79 1 702 864,75 

Dotations diverses 375 791,81 359 653 

Divers  270 287,80 79 528,94 

(atténuation de charges, op. d’ordre)   

Total recettes de 
fonctionnement 4 131 058,83 4 206 804,07 

    

BP 2025: recettes fonctionnement 



15/24 

 

 

 2024 
réalisé 2025 

   

Charges générales 518 149,46 622 135 

Charges de personnel 1 008 705,67 1 106 850 

Charges élus et contributions   

      (Dont subv. Associations & CCAS) 
385 079,38 492 798,32 

Charges financières 
Dépenses imprévues 

46 484,30 

 
44 172,69 

159 100,00 

Virement à la section investissement 
 

1 583 343,77 

Opérations d’ordre (amortisst, …) 320 257,64 198 404,29 

Total charges de fonctionnement 2 278 676,45 4 206 804,07 

BP 2025: dépenses fonctionnement 
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Nouvelle école 720 412€
20%

Bâtiments communaux et 
divers matériel 809 400€

23%

Plantations et 
aménagements 

(sportifs, cimetières, 
chemin) 322 900€

9%

Acquisition 
terrain SRU, PUP, 

TA 148 958 €
4%

Emprunt 210 361€
6%

Restes à réaliser 101 333€
3%

Dépenses imprévues 684 339€
19%

Opérations d'ordre 4 932€
0%

Résultat antérieur 566 871€
16%

Nouvelle école 720 412€ Bâtiments communaux et divers matériel 809 400€

Plantations et aménagements (sportifs, cimetières, chemin) 322 900€ Acquisition terrain SRU, PUP, TA 148 958 €

Emprunt 210 361€ Restes à réaliser 101 333€

Dépenses imprévues 684 339€ Opérations d'ordre 4 932€

Résultat antérieur 566 871€

Dépenses investissement 2025 = 3 569 506,62 € 
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Taxe 
d'aménagement 

50 000€
1%

FCTVA 150 000€
4%

Subventions 
880 171€

25%

Immos financières 4 838€
0%

Opérations d'ordre 198 404€
6%

Vir section de 
fonctionnement 

1 583 344€
44%

Restes à réaliser 702 750
20%

Taxe d'aménagement 50 000€ FCTVA 150 000€ Subventions 880 171€

Immos financières 4 838€ Opérations d'ordre 198 404€ Vir section de fonctionnement 1 583 344€

Restes à réaliser 702 750

Recettes investissement 2025 = 3 569 506,62 € 
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- Vu la présentation du Budget primitif Communal 2025 ci-dessous :  

 

o Fonctionnement : D/R :   4 206 804,07 € 

o Investissement :  D/R :   3 569 506,62 € 

o Total du Budget :   7 776 310,69 € 

 
- Vu le Débat d’orientation budgétaire du 10 février 2025,  
- Vu le projet de budget primitif Communal 2025,  

 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- ADOPTER le Budget Primitif 2025 de la Commune. 
 
 

6- FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION ANNÉE 2025. 
 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29 ;  
 

- Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ;  
 

- Vu la loi 80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe 
locale, et notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de la loi n° 
82-540 du 28 juin 1982 ;  
 

- Vu le code général des impôts et notamment l’article 1636 B sexies ;  
 

- Vu le Débat d’Orientations Budgétaires du 10 février 2025 ;  
 
Vincent De Lagarde expose qu’il s’agit, par cette délibération, de fixer les taux à appliquer pour 
l’année 2025 sur chacune des taxes directes locales.  
 
Il rappelle que par délibération n°2024-17 du 3 avril 2024, le Conseil Municipal avait fixé les 
taux des impôts à :  
 

- Taxe d’Habitation :      9,74 % 
- Taxe Foncière (Bâti) :   45,90 % 
- Taxe Foncière (Non Bâti) :  74,75 % 

 
Compte tenu de ces éléments il est proposé au conseil municipal de : 
 

- DÉCIDER de NE PAS AUGMENTER les taux d’imposition pour l’année 2025 par 
rapport à ceux de 2024 et donc de les porter à :  
 

- Taxe d’Habitation :      9,74 % 
- Taxe Foncière (Bâti) :   45,90 % 
- Taxe Foncière (Non Bâti) :  74,75 % 
 

- CHARGER Monsieur le maire de procéder à la notification de cette délibération 
à l'administration fiscale.  
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7- SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2025. 
 

Christophe Bouchon présente aux membres du Conseil Municipal les propositions d’attribution 
de subventions aux associations. 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- DÉCIDER d’attribuer les subventions suivantes aux associations pour l’année 2025 : 

ASSOCIATIONS SUBVENTION 2025 

ENFANCE 

Crèche Les Lucioles 40 000 € 

Doux Doudous 800 € 

Familles Rurales Le Diabolo 137 400 € 

Festivités Scolaires 1 500 € 

TOTAL ENFANCE 179 700 € 

 

ÉVÈNEMENTIEL 

Arpèges et Trémolos 15 000 € 

Scène Nationale d’Albi Tarn 5 000 € 

TOTAL ÉVÈNEMENTIEL 20 000 € 

 

CULTURE 

A petits points dans le Tarn 200 € 

Club 3ème âge Labastide-Dénat 100 € 

Festibastide 1 500 € 

Les Festives 3 000 € 

PULSAR 7 250 € 

Puygouz’aînés 2 500 € 

Ramèn’ta chaise 1 000 € 

TOTAL CULTURE 15 550 € 

 

SPORT 

Api Country 300 € 

Football Club Puygouzon 2 500 € 

Gymnastique Volontaire 500 € 

GV Labastide Dénat 350 € 

Pétanque 300 € 

Puygouzon Volley Club 7 000 € 

Roc'N Bloc 1 100 € 

Société de chasse Les Puechs 200 € 

Tennis Puygouzon 1 500 € 

UBAA Badminton 4 000 € 

TOTAL SPORT 17 750 € 

TOTAL GÉNÉRAL 233 000 € 
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BUDGET PHOTOVOLTAÏQUE :  

PRÉSENTATION DES COMPTES 
ADMINISTRATIFS 2024 

PROPOSITION DE BUDGET 2025 
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8- BUDGET PRODUCTION D’ÉNERGIE PHOTOVOLTAÏQUE : ADOPTION DU 
COMPTE DE GESTION 2024. 
 
Vincent De Lagarde rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 
comptable à l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le 
compte administratif du maire sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par 
le receveur municipal.  
 

- Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2024 du budget production 
d’énergie photovoltaïque et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, les comptes de 
gestion dressés par le receveur accompagnés des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des 
restes à payer ;  

 
- Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2024, celui de tous les titres émis et de tous 
les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 
qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  

 
- Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et 

suffisamment justifiées ;  
 
 
Il est proposé au conseil municipal de :  
 

- APPROUVER le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2024 du 
Budget Production d’énergie photovoltaïque.  

 
- DIRE que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle 

ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.  
 
Vincent De Lagarde informe le Conseil Municipal que le Compte de Gestion établi par le 
Trésorier est conforme au Compte Administratif du budget Production d’énergie 
photovoltaïque. 
 
 

9- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRODUCTION 
D’ÉNERGIE PHOTOVOLTAÏQUE 2024. 
 
Vincent De Lagarde présente le Compte Administratif 2024 du budget Production d’énergie 
photovoltaïque. Il fait lecture des réalisations des sections d’Investissement et d’Exploitation 
du Budget Annexe Production d’énergie photovoltaïque.  
 

COMPTE ADMINISTRATIF PRODUCTION D’ÉNERGIE PHOTOVOLTAÏQUE 
2024 

 
Commune de 

PUYGOUZON - 
TARN 

 

       

 DEPENSES RECETTES 
RESULTAT 
ANTERIEUR 

RESULTAT 
CUMULE AU 
31/12/2024 

RESTES A 
REALISER 

RESULTAT 
CUMULE, RAR 

compris 

INVESTISSEMENT 278 536,30 0,00 275 026,30 - 3510,00 0 - 3510,00 

EXPLOITATION 19 262,79 64 370,82 358 741,34 403 849,37 0 403 849,37 

TOTAL 297 799,09 64 370,82 633 767,64 400 339,37 0 400 339,37 
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Il précise les dépenses et recettes de chaque section ci-dessous :  

 
 

 
 

Il est proposé su Conseil Municipal de VOTER le Compte Administratif 2024 pour le Budget 
Annexe Production d’énergie photovoltaïque. 
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10- BUDGET PRODUCTION D’ÉNERGIE PHOTOVOLTAÏQUE – EXERCICE 
2025 : AFFECTATION DES RÉSULTATS. 
 
Vincent De Lagarde informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder à 
l’affectation des résultats de la section d’exploitation constatés au 31 décembre 2024 : 
 

Résultat de l’exercice :   45 108,03 € 
Excédent antérieur :  358 741,34 € 
RESULTAT CUMULE : 403 849,37 € 

 
- Vu les articles L 2311-5 et R. 2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu la balance établie par le Comptable de la Collectivité, 

- Considérant que le compte administratif fait ressortir de besoin de financement en section 
d'investissement à hauteur de 3 510€ 

Il est proposé au Conseil Municipal de DÉCIDER d’affecter : 
 

 En réserve en section d’Investissement au compte 1068 :      3 510,00 € ; 

 À la section d’Exploitation en recettes au compte 002 :   400 339,37 €. 
 
 

11- VOTE DU BUDGET PRODUCTION D’ÉNERGIE PHOTOVOLTAÏQUE 2025. 
 
Vincent De Lagarde présente le Budget Annexe Production d’énergie photovoltaïque 2025 : 
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- Vu la présentation du Budget Annexe Production d’énergie photovoltaïque 2025 ci-

dessous :  

 
Exploitation :  D/R :  450 339,37 € 
 Investissement : D/R :  421 947,37 € 
 Total du Budget :  872 286,74 € 

 
- Vu le Débat d’orientation budgétaire du 10 février 2025,  
- Vu le projet de budget primitif Production d’énergie photovoltaïque 2025,  

 
 Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- ADOPTER le Budget Primitif 2025 de Production d’Energie Photovoltaïque. 
 


